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Cérémonie des Magritte : 

 

« Malgré le succès mitigé, les couacs et les réactions négatives,  

la Ministre Laanan estime ne pas devoir remettre en question  

un événement pourtant soutenu par l’argent public ! » 

 

Mercredi 9 février 2011 

 

 

En séance plénière du Parlement de la Communauté française de ce mercredi 9 

février, le Député MR Gilles Mouyard a interpellé la Ministre de la Culture et de 

l’Audiovisuel Fadila Laanan (PS) sur l’organisation des Magritte du cinéma. 

 

Ayant pris connaissance des nombreuses réactions négatives relayées dans la presse, du 

peu d’engouement des téléspectateurs pour cette cérémonie et des « copinages » dans la 

remise des prix, M. Mouyard a tenté d’obtenir plus amples informations auprès de la 

Ministre quant  à l’organisation et l’éventuelle réédition de la cérémonie, des budgets 

octroyés par la Communauté française (ainsi que le défraiement de 20.000 euros accordé 

à Jean-Claude Van Damme) et des moyens de diffusion. 

 

« Visiblement, à écouter la réponse de la Ministre, cette cérémonie est un grand succès 

et ne demande aucune remise en question ! Si 110.000 euros ont bel et bien été 

octroyés par la Communauté française, pas un denier public n’aurait été consacré au 

défraiement de M. Van Damme nous explique-t-elle… Comment peut-elle en être 

certaine ? Elle demande également que l’Académie Delvaux, par ailleurs organisatrice de 

l’évènement, fasse une évaluation… Côté éthique, cela est quelque peu étrange. Enfin 

Mme Laanan affirme avoir « sensibilisé » la RTBF quant à la diffusion de cette 

cérémonie… RTBF qui a estimé unilatéralement ne pas avoir vocation de diffuser ce genre 

d’événement ! Or, la Ministre a bel et bien rappelé que les Magritte étaient destinés à 

promouvoir le cinéma belge francophone auprès de la population. Si la RTBF s’estime, en 

tant que média public, ne pas être compétente, qui l’est ? C’est donc finalement BeTV qui 

a été choisi alors qu’une bonne partie de la population n’a pas accès à cette chaîne 

payante et, notamment, tous les abonnés Belgacom qui est pourtant l’un de nos grands 

opérateurs TV. Une fois de plus, la majorité dépense l’argent public et estime ne jamais 

devoir en justifier les effets », déplore Gilles MOUYARD. 

 


